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LES LIEUX-DITS
LA CHARENTE : "fleuve aux eaux
tranquilles". Le géographe Claude

Ptolémée au 4  siècle après J-C parle
d'elle sous le nom grec de

"KARENTELOS". Plus tard, le poète
gallo-romain Ausone la nomme

"CARENTONUS".

ème

VÉRIFIER SON INSCRIPTION
Pour éviter toute mauvaise
surprise le jour du vote, mieux
vaut vérifier dès maintenant.
Même si vous avez déjà voté par
le passé, votre inscription peut
ne plus être à jour. Un
déménagement, un changement
d’état civil ou l’absence de
confirmation peuvent entraîner
une radiation sans que vous en
soyez informé. 
service-public.gouv.fr

CARTE ÉLECTORALE
Pour les nouveaux inscrits, elle
vous sera envoyée par courrier à
votre domicile au plus tard 3
jours avant le 1  tour du scrutin.
Si elle ne vous a pas été
distribuée, elle est conservée au
bureau de vote et vous pourrez
la retirer au moment du scrutin
en présentant une pièce
d’identité.

er

S'IDENTIFIER POUR VOTER
Pour rappel, la présentation de
la carte électorale n'est pas
obligatoire, par contre la
présentation d’une pièce
d’identité au moment du vote
l’est.

COMMENT S’INSCRIRE ?
Les élections municipales auront
lieu
Si vous souhaitez voter, vous
avez                                        pour 
vous inscrire en ligne service-
public.gouv.fr et 
               pour le faire en mairie.
Pour cela, il faut se munir d‘une
pièce d’identité et d’un justificatif
de domicile de moins de 3 mois.
Il faut également remplir
plusieurs conditions : 

être de nationalité française
ou de l’Union Européenne
jouir de ses droits civils et
politiques, 
avoir au moins 18 ans la
veille du jour de l’élection, 
avoir une attache avec la
commune d’inscription.

À 18 ANS
Pour ceux qui ont effectué leur
recensement citoyen à partir de
16 ans sur Échillais, l’inscription
sur les listes électorales est
automatique à 18 ans.
Si le recensement citoyen n’a pas
eu lieu ou s’il a été tardif,
l’inscription ne sera pas
automatique à la majorité. Il faut
alors faire la démarche de
s’inscrire.
Il existe des dérogations pour les
jeunes non-inscrits atteignant 18
ans après la date limite générale
d’inscription sur les listes
électorales et avant le deuxième
tour d’un scrutin : info.gouv.fr

Par arrêté municipal du 12/01/2026 et
en application des règlements en

vigueur, les arbres, les branches et
les racines qui avancent sur le sol
des chemins ruraux doivent être
coupés à l’aplomb de ces voies, et

les haies conduites de manière que
leur développement ne fasse pas
saillie du côté où passe le public.

Les opérations d’élagage et de
recépage doivent être effectuées à la

diligence des propriétaires et fermiers
entre le 15 novembre et le 15 mars.

février

Échillais
INFOSINFOS

2026

ÉLAGAGE DES PLANTATIONS
CHEMINS RURAUX

RECENSEMENT DE LA
POPULATION
Vous avez jusqu’au 14 février
pour effectuer votre recensement
en ligne à l’aide des codes
indiqués sur la notice internet qui
vous a été distribuée en janvier
par les agents recenseurs.

les 15 et 22 mars. 

jusqu'au 4 février

                           jusqu'au 6
février

PERMANENCE MOBILE DU
DÉPUTÉ
En 2025, la permanence mobile
de Christophe PLASSARD est
allée à la rencontre des habitants
et a sillonné les 74 communes de
la circonscription. Ces échanges
lui ont permis de mieux
comprendre les attentes et
idées des citoyens afin d’agir
efficacement à l’Assemblée
Nationale, comme en
circonscription.
Cela continue en 2026. Le
député viendra à votre rencontre
le dimanche 1er mars
de 9h30 à 10h30
devant l'entrée
de la Mairie.

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES

La mairie tient à vous rappeler qu’elle
ne diligente aucun démarcheur.

Face à une recrudescence d'actes
malveillants, nous vous demandons
d’adopter la plus grande vigilance !

Des faux démarcheurs, souvent
convaincants et bien préparés,

cherchent à abuser de la confiance des
habitant(e)s pour proposer des

prestations illégales, pénétrer dans les
foyers, voler des objets ou encore

obtenir des informations personnelles.

VIGILANCE DÉMARCHAGE

RECENSEMENT CITOYEN
Chaque Français dès 16 ans doit
d'abord faire le recensement
citoyen obligatoire pour ensuite
participer à la journée défense et
citoyenneté (JDC). Sans quoi, il ne
pourra s’inscrire aux examens et
concours (permis de conduire,
baccalauréat...) À effectuer en
mairie ou en ligne.

mailto:mairie@ville-echillais.fr
http://www.ville-echillais.fr/
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https://www.facebook.com/mairieechillais/
https://www.instagram.com/mairieechillais/
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R51788
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N47
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N47
https://www.info.gouv.fr/actualite/municipales-2026-comment-s-inscrire-pour-voter-a-18-ans#:~:text=Si%20le%2018
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F870


LOTO DU FOOT
L'ESAB 96 FC vous invite à son loto organisé
Samedi 7 février à 20h au Foyer
Municipal d'Échillais.
Nombreux bons cadeaux : 2 places Puy du Fou,
aspirateur connecté, friteuse air Fryer, lots de viandes,
huîtres... Lot final bon d'achat de 500€
Tarifs : le carton 2€, les 6 cartons 10€
       Spécial carton vert 5€, les 3 cartons 12€ (CB acceptée)
Petite restauration et buvette
Réservations     06.71.09.49.19

PIÈCE DE THÉÂTRE
Le dimanche 1  février à 15h,er

le CLES reçoit la troupe Le Pied en Coulisse de
Saint-Hippolyte
Cette année, les comédiens proposent un spectacle
original composé de quatre courtes pièces de 25
minutes, écrites par J-P. Audier.
Autour d’un banc public, des situations cocasses et
imprévues prennent vie, mêlant humour et surprises
pour le plus grand plaisir du public.
Un moment convivial et accessible à tous, placé sous le
signe du rire et de la découverte théâtrale.
Entrée : 9 € / 7 € pour les adhérents.
Réservations    06.50.97.02.66.

SI UN LABEL M’ÉTAIT CONTÉ !
Depuis trois ans déjà, notre commune voit des
habitants rejoindre l’école ou la crèche “Le nid aux
câlins” pour proposer bénévolement un temps de
lecture aux enfants de la maternelle et aux tout
petits. Ce temps de partage entre un adulte lecteur et
un petit groupe d’enfants, crée de beaux moments de
complicité et d’émerveillement autour de livres
joliment illustrés.
Pour reconnaître à ces lecteurs leur engagement
hebdomadaire auprès des enfants et leur fidélité à
cette action, la commune a choisi de candidater au
label “Ma commune aime Lire et Faire Lire” qui lui a
été remis récemment par l’association “Lire et faire
Lire”. Notre commune s’engage ainsi à maintenir le
développement de cette action de lecture pour les
quatre années à venir, afin de partager le goût de la
lecture auprès des jeunes publics, de promouvoir une
citoyenneté active et de favoriser l’échange entre les
générations.
Si vous souhaitez rejoindre le groupe des lecteurs
d’Échillais, n’hésitez pas à contacter Serge Heurtebise
   06 09 74 64 50      s.heurtebise@ville-echillais.fr

MÉDIATHÈQUE
Mercredi 18 février à 14h30
Atelier « Street-art au marker »
Par LO, artiste plasticienne
Cet atelier propose une initiation accessible et créative
au handstyle, l’art d’écrire avec style, impact et
personnalité. L’objectif : acquérir une écriture expres-
sive, dynamique et pourtant parfaitement lisible.
Au fil de la séance, vous explorez les bases
indispensables pour développer un geste sûr et une
identité graphique cohérente. L’atelier offre ainsi un
cadre ludique et créatif pour découvrir l’esthétique du
handstyle, développer sa gestuelle et repartir avec une
composition forte et unique.
À partir de 8 ans
Nombre de places limité

Samedi 28 février à 9h45
Marmite à histoires
De 0 à 4 ans, ouvrir des livres même quand on ne sait
pas encore lire, c'est un plaisir ! Venez partager un
moment de complicité et d'échange entre adultes et
tout-petits en écoutant des histoires et en chantant des
comptines. Nombre de places limité 
(Une autre séance est disponible à la médiathèque de
St-Agnant mercredi 25 février à 9h45)

COMITÉ D'ANIMATIONS D'ÉCHILLAIS
L'assemblée générale du CAE se déroulera 
Mercredi 4 février à 18h
Salle informatique sur la place d'Uettingen.

1      Permanence mobile du député, 9h30/10h30 - Devant la mairie.
15    1  tour des élections municipales, 8h/18h - Foyer Municipal.er

22   2  tour des élections municipales, 8h/18h - Foyer Municipal.ème

28    Dictée à l’ancienne pour adultes organisée par les Amis du Patrimoine 
         Échillaisien, 15h - Foyer Municipal.
29   Chasse aux œufs organisée par Familles en fêtes.
29   Pièce de théâtre avec le CLES, 15h - Foyer Municipal.

AGENDA ce mois-ci
1    Représentation de théâtre organisée par le CLES, 15h - Foyer.
4   Assemblée générale du Comité d’Animations d’Échillais, 18h - Salle     
      informatique, place d’Uettingen.
7   Loto organisé par l'ESAB 96, 20h - Foyer Municipal.
9 au 15   Exposition photos anciennes par l'APE, 14h30/17h30 - Maison 
                des Patrimoines.
21   Soirée dansante avec Familles en fêtes - Foyer Municipal.
25  Conseil Municipal, 20h - Mairie.
27  Conférence sur la lutte et le piégeage des frelons asiatiques, 18h -    
       Salle du Conseil Municipal à la mairie. 

À venir...
en février

en mars

Ne pas jeter sur la voie publique

                                                    au Foyer Municipal d'Échillais.

Ouverture dès 18h30 

3  EXPOSITION DE PHOTOS ANCIENNESÈME

Du lundi 9 au dimanche 15 février
de 14h30 à 17h30 à la Maison des Patrimoines
Organisée par les Amis du Patrimoine Échillaisien.
Vous y découvrirez de nombreuses photos anciennes
d’élèves des trois groupes scolaires d’Échillais pour la
période de 1977 à 1987 et des œuvres périscolaires.
Entée gratuite

sur inscription
05.46.83.16.55

mediathequeechillais@
agglo-rochefortocean.fr

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE
Venez participer à la conférence pour en savoir plus
sur le piégeage du frelon asiatique 
Vendredi 27 février à 18h
Salle du Conseil Municipal à la mairie.
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